
Le Pays Haut Languedoc et Vignobles est gestionnaire de la démarche Grand Site de France 
(GSF), dans le cadre d’une gouvernance dédiée qui associe les communes concernées, 
la Communauté de Communes du Minervois au Caroux et le Conseil départemental de 
l’Hérault.

La démarche GSF vise à mettre en œuvre un projet et un programme d’actions de préservation, de gestion et de mise en valeur 
d’un territoire (le Grand Site), remarquable pour ses qualités paysagères, naturelles et culturelles, reconnu nationalement par la 
présence d’un site classé, qui accueille un large public, et qui est engagé dans une démarche globale de développement durable.

✔ Restaurer et protéger la qualité paysagère, naturelle et culturelle du site classé et de ses abords,

✔ Améliorer la qualité de la visite dans le respect du site,

✔ Favoriser le développement économique local.

2 600 habitants / 200 000 visiteurs par an

Un site classé de 2 848 ha 
Un Grand Site d'environ 14 000 ha

7 communes 
Azillanet, Cesseras, La Caunette, La Livinière, Minerve, 
Siran et Vélieux

Communauté de Communes 
du Minervois au Caroux

Parc naturel régional du Haut-Languedoc
Visite du RGSF sur le site des Meulières à La Livinière, le 17 juillet 2025 

@ C. Roger

Grand Site de france
« Cité de Minerve, Gorges de la Cesse et du Brian »

Minerve © G. Souche 

> La démarche GSF a trois objectifs

> La démarche GSF a pour finalité d’obtenir le label Grand Site de France (GSF) 
et de pouvoir le conserver, quand celui-ci est attribué...



RÔLE ET MISSIONS DU PAYS :

Animation et coordination du GSF

Information et communication sur le GSF

Pilotage et accompagnement d’opérations 
liées au GSF

Suivi du projet et de la mise en oeuvre du 
programme d'actions du GSF

Grand Site de france 
« Cité de Minerve, Gorges de la Cesse et du Brian »

Le projet :
Une ambition collective :
« PRÉSERVER, ORGANISER DES PAYSAGES SI SINGULIERS 

ET VALORISER UN TERRITOIRE VIVANT »
 
Sept objectifs :
> Agir pour l’animation et la concrétisation du programme 
d’actions, et favoriser son appropriation
> Maîtriser la fréquentation pour préserver les qualités du 
Grand Site
> Étudier, protéger et valoriser le patrimoine naturel et 
culturel du Grand Site
> Structurer une offre de découverte dans l’épaisseur du 
Grand Site
> Conforter la qualité 
urbaine et l’attractivité 
des villages et hameaux 
en s’appuyant sur les 
spécificités du Grand Site
> Entretenir et enrichir 
la mosaïque paysagère 
agricole et pastorale du 
Grand Site
> S’adapter au changement climatique

Un programme sur 8 ans : 57 actions

 Montant sur la 1ère période 2025-2028 :
3 400 000 €

L’attribution du label GSF distingue une gestion du territoire 
qui garantit sa préservation à long terme. 
Le dossier label GSF ainsi validé constitue une feuille de 
route pour le territoire. Il s’agit pour le Pays et tous les 
acteurs concernés de rester mobilisés afin d’accompagner 
la bonne mise en œuvre du programme d’actions sur la 
période 2025-2032. 

> Le label Grand Site de France (GSF) a été attribué 
au Syndicat mixte du Pays Haut Languedoc et 
Vignobles pour la mise en œuvre du projet de 
préservation, de gestion et de mise en valeur du 
territoire Cité de Minerve, gorges de la Cesse et du 
Brian, par décision de la Ministre de la Transition 
écologique le 19 décembre 2025, et ce pour une 
durée de huit ans. 

Visite des Inspecteurs Généraux à Siran le 23 juillet 2025 © A. Boisard

Aire d’accueil à Vélieux @ S. Brisa

Commission Supérieure des Sites à Paris, le 25 septembre 2025 @ I. Poulet


